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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Hiawatha Horse Park Sarnia 

Date     Samedi 27 juin 2020 Heure de 
départ 

12 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert (Temp. : 27 °C) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide    

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

3 KU Nombre total 

d’inscriptions  

99 

Total des paris 

mutuels 
12 945 $ 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 

paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Lawrence, Don Unsworth, Kim  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident 

pertinent)… 

BUREAU 
 
Lindsey Kerr a été jugé coupable d’infraction à la règle de la CAJO 20.03.01 (i) - 
une erreur d’écurie a été commise, causant le retrait de Fast Car et White Dancer- 
sanction pécuniaire de 300 $, 1028850 
 
COURSES  
 
Course 1 - Examen du bris effectué par le numéro 2 Madetobeking avant le départ - 
aucune infraction à la règle sur les bris d'allure. 
 
Course 2 — Rien à signaler 
 
Course 3 — Rien à signaler 
 
Course 4 — Rien à signaler 

  



  Page 2 

 
Course 5 - Enquête -  Le numéro 4 Lil Memories a fait un bris d’allure et est tombé 
après le départ, les feux d’avertissement et la sirène ont été activés et tous les 
chevaux ont fait une sortie. La course a été déclarée « ajournée », le cheval a été 
examiné par le vétérinaire de la CAJO et il n’avait pas de problèmes. Le conducteur 
Greg Drew a signalé qu'il n'avait pas de blessures, un remboursement de 4294 $ a 
été effectué. 
Conformément à la règle 22.33 et à la directive n° 1-2009 de la CAJO, tous les 
chevaux de cette course recevront un montant de 300 $ sauf le cheval en infraction 
1028879 
 
Course 6 — Rien à signaler 
 
Course 7 — Rien à signaler 
 
Course 8 — Rien à signaler 
 
Course 9 — Rien à signaler 
 
Course 10 — Rien à signaler 
 

 


